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- Avis sur le projet de décret portant transposition de la directive n° 2002/59 du 
Parlement Européen et du Conseil  du 27 mai juin 2002 relative à la mise en 
place d'un système communautaire de suivi de trafic de navires et d'information 
et abrogeant la directive 93/75/CEE du Conseil.

Vote
A l'unanimité, le CSMM donne un avis favorable au projet de décret.

- Avis sur le projet de décret relatif à la protection des jeunes âgés de moins de 
18 ans embarquant sur des navires de mer.

L'avis du CSMM  est reporté à la séance du 9 mai 2005

 


